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L'ordre national de la Légion d'honneur

L'ordre national de la Légion d'honneur est l'institution française qui, sous 
l'égide du grand chancelier et du grand maître, est chargée de décerner la 
plus haute décoration honorifique française. Instituée le 19 mai 1802 
par le Premier consul de la République, Napoléon Bonaparte, elle 
récompense depuis ses origines les militaires comme les civils ayant 
rendu des « services éminents » à la Nation.



Projet de loi en 1802

Le projet de loi est discuté devant le Conseil d'État à partir 4 mai 1802 : 
Bonaparte y intervient personnellement et pèse de tout son poids pour 
soutenir la nécessité de distinctions, pour repousser la création d'un ordre 
strictement militaire et pour réfuter les accusations de retour à l'Ancien 
Régime. Le projet est adopté par 14 voix contre 10. 



La Légion d'honneur s'adresse dès les origines aussi bien aux civils 
qu'aux militaires, on prête d'ailleurs à Napoléon la célèbre phrase : 
«Je veux décorer mes soldats et mes savants».

En 1805, les appellations sont modifiées comme suit : les légionnaires 
deviennent des « chevaliers », les commandants des « commandeurs ». 

L'association des mérites militaires et civils (la répartition en 2012 est 
environ : deux tiers/un tiers), permet à l'ordre de survivre à tous les 
régimes. En 2012, on dénombre 93 000 légionnaires soit environ 3 500 
citoyens décorés par an.



Grades et dignités

L'ordre comprend trois grades (chevalier, officier et commandeur) ainsi que 
deux dignités (grand officier et grand-croix). En général, selon la 
terminologie officielle, on est successivement : « nommé au grade de 
chevalier, promu au grade d'officier, promu au grade de commandeur, élevé à 
la dignité de grand officier, élevé à la dignité de grand-croix ».

La grande chancellerie est située à Paris dans le 7e arrondissement, dans 
l'hôtel de Salm, appelé palais de la Légion d'honneur. Ce palais abrite aussi le 
musée de la Légion d'honneur.



Les conditions générales pour accéder à l'ordre

● Nul ne peut être reçu dans la Légion d'honneur s'il n'est Français ;
● L'accès à la Légion d'honneur se fait par le grade de chevalier ;
● Pour être admis au grade de chevalier, il faut justifier de services 

publics ou d'activités professionnelles d'une durée minimum de 
vingt années, assortis dans l'un et l'autre cas de mérites éminents ;

● Ne peuvent être promus aux grades d'officier ou de commandeur que les 
chevaliers et les officiers comptant au minimum respectivement huit et 
cinq ans dans leur grade et justifiant de titres de la qualité requise acquis 
postérieurement à l'accession audit grade.



Nomination → membre de l’ordre

Une fois qu'une personne est nommée au grade de chevalier dans l'ordre 
(information publiée au journal officiel de la République française), elle fait 
(ou ne fait pas) la démarche de recevoir la décoration. Bien que nommée 
dans l'ordre, elle peut en effet refuser d'être membre de l'ordre. 
Lors de la remise de la décoration, après avoir payé des « droits de 
chancellerie », la personne est « faite chevalier de l'ordre » et à partir de ce 
moment, elle fait partie de l'ordre. Cette qualité de membre de l'ordre prend 
effet après la réception, et dure toute la vie ; elle n'est pas transmissible aux 
descendants.





Pourquoi cette recherche?

Ma grand-mère maternelle, sa femme, faisait de la généalogie dans les 
années 80. J’ai hérité de ses recherches.

Sur la carte de mon grand-père, elle avait écrit “Légion d’Honneur”.

Les archives de la Légion d’Honneur sont en ligne pour les dossiers de plus 
de 50 ans. Des dossiers plus récents peuvent être demandés mais il faut 
justifier de sa filiation.









Le dossier















Nommé mais …

Une fois qu'une personne est nommée au grade de chevalier dans l'ordre, 
elle fait la démarche de recevoir la décoration. 
Lors de la remise de la décoration, après avoir payé des « droits de 
chancellerie », la personne est « faite chevalier de l'ordre » et à partir de ce 
moment, elle fait partie de l'ordre. 

Le décret de nomination date du 8 juillet 1967, mon grand-père est décédé 
le lendemain, le 9 juillet 1967.

Que se passe-t-il dans ce cas?



Autres recherches à faire

- mérite agricole ?
- mérite social ?
- dossier de carrière au ministère ?
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